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Évaluation – Fiche F1 

 

Attestations de présence 
 

Les attestations de présence sont mises à jour tous les ans après publication du décret annuel 

qui autorise les organisations syndicales et les instituts à réaliser de la formation syndicale (en 

janvier). Les responsables de la formation syndicale des Fédérations et des Unions 

Départementales peuvent vous aider sur ces questions. Les documents sont disponibles dans 

la base FTP dans le répertoire « 3. Information ». 
 

Nous vous demandons donc d’être attentif.ve.s car il existe trois types d’attestation de 

présence. Deux pour les stagiaires et une pour les formateur.rice.s du privé. En effet, les 

formateur.rice.s et les personnes en responsabilité relevant du droit privé ont droit à 6 jours en 

plus pour animer ou intervenir dans un stage.  
 

Pour cette formation, vous trouverez donc les deux documents suivants : 

• L’attestation pour les stagiaires sur le droit spécifique pour les mandat-é-es F3SCT sur 

les questions de santé et sécurité au travail. Elles ou ils doivent avoir fait leur demande 

de congé de formation sur ce droit. Une facture des frais pédagogiques, de transport, 

de repas, voire d’hébergement sera envoyé à priori à leur collectivité.  

• L’attestation d’animation ou d’intervention pour les formateur.rice.s du privé qui ont 

fait une demande de congé de formation économique, sociale et syndicale. 
 

Pour les autres attestations pour les stagiaires du privé et du public en congés de formation 

économique, sociale et syndicale, veuillez-vous rapprocher du responsable de la formation de 

l’organisateur de la formation. 

 

Les stagiaires devront remettre dès leur retour dans l’entreprise, cette attestation à leur 

employeur ou à son représentant. 

 

Nous vous invitons à encourager les stagiaires à conserver une copie de leur attestation de 

présence ainsi que la fiche descriptive du stage pour qu’elles et ils puissent faire valoir 

l’ensemble des formations qu’elles et ils ont suivies dans le cadre d’une validation des acquis 

de l’expérience (VAE) ou d’une validation des acquis professionnels et personnels (VAPP).  
 

La VAE permet à tou.te.s les travailleur.euse.s qui le souhaitent de tenter d’obtenir un 

diplôme universitaire correspondant à leur niveau acquis de par leur expérience 

professionnelle mais aussi syndicale. Elle est parfois appelée VAM pour Validation des 

Acquis de la Militance, c’est dans les faits aujourd’hui une VAE car la VAE prend en compte 

les acquis de l’expérience syndicale, associative, etc. 
 

La VAPP permet à tou.te.s les travailleur.euse.s qui le souhaitent de déposer un dossier 

d’inscription à l’université en faisant valoir les formations professionnelles et syndicales et 

leur expérience pour un niveau supérieur à celui qu’elles et ils ont obtenu lors de leur cursus 

scolaire. Par exemple un.e travailleur.euse ayant un bac + 2 peut ainsi prétendre à une 

équivalence de niveau Master 1, soit bac + 4 pour accéder à une formation universitaire qui 

lui permettra d’obtenir un Master 2 qui est de niveau bac + 5.  
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ATTESTATION  DE  STAGE 

À remettre  à  l 'employeur .euse au moment de la  repr ise du t ravai l .  

 
 
 

Je soussigné.e,……………………………………. 

responsable de la Formation syndicale de ……………………………………………  

organisat ion statutaire de la Confédérat ion Générale du Travai l,  cert if ie que 

M./Mme ……………………………………………..  

a part ic ipé, sans interruption, à la session de formation syndicale  

Formation spécialisé santé sécurité et conditions de travail (F3SCT)  

organisée par «  Le Centre de la formation syndicale CGT de la 

Confédérat ion Générale du Travai l  »  

à …………………………………………  

du ………………….. au ……………… 

 
À                   ,  le  
 
 
Signature 

 
 
 
 
 

Attestat ion valable :  
 

➢ Pour les salarié.e.s  du secteur privé en appl icat ion de l ’Ar rêté du 02 Janv ier  
2019(JORF n°0005 du 06 Janv ier  2019 texte n°6)  e t  du code du  t ravai l ,  notamment  
ses ar t ic les  L.2325-44,  L .4614-14 et  su ivants ,  L .1232-12,  L .3341-1 et  su ivants  et  
L .1453-7 et  L  2315-63  

➢ Pour les agents de la  fonction publ ique d’État ,  l ’habi l i ta t ion est  a t t r ibuée par  le  
min is tère de la  Fonct ion  Publ ique d ’É tat ,  par  arrêté du 29 décembre 1999,  à  
t ravers  « La Format ion Syndica le CGT » pour la  réa l isat ion des fo rmat ions 
économiques,  soc ia les et  syndica le en appl icat ion de la  Lo i  n°  84 -16 du 11 janv ier  
1984,  Ar t ic le  34 et  du décret  d ’appl icat ion 84 -474 du 15 ju in  1984.  

➢ Pour les agents de la  fonction publ ique terr i toriale  l ’hab i l i ta t ion est  a t t r ibuée 
par  le  min is tère de  l ’ in té r ieur  e t  de  la  fonct ion publ ique ,  par  l ’ar rê té du 9 févr ier  
1998 modi f ié  par  l ’a r rê té  du 17 ju i l le t  2012  à t ravers  « le  Cent re de la  format ion 
syndica le CGT de  la  Confédérat ion généra le du t ravai l  »  à  réa l ise r  des format ions 
économiques,  soc ia les et  syndica le en appl icat ion de la  Lo i  n°  8 4-53 du 26 janv ier  
1984,  ar t ic le  57 -7° et  de  son décret  d ’appl icat ion  n°85 -552 du  22 mai  1985.  

➢ Pour les agents de la  fonction publ ique  hospi tal ière  l ’ habi l i ta t ion est  a t t r ibuée 
par  le  min is tère de  la  Santé,  par  l ’a r rê té du  28 décembre 1998,  modi f ié  par  l ’a r rê té  
du 22 févr ier  2010 à t ravers  « le  Cent re confédéra l  d ’éducat ion ouvr ière  de la  
Confédérat ion Généra le du Travai l  »  à  réa l iser  des format ions économiques,  
soc ia les et  syndica le en appl icat ion de la  Lo i  n°  86 -33 du 9 janv ier  1986,  Ar t ic le  41 
et  de son décret  d ’appl icat ion n°88 -676  du décret  du 6 mai  1988.
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ATTESTATION  D’ANIMATION      

ou D’INTERVENTION 

 

 

 

 

 
263,  rue   de   Par i s  

93516 Montreuil Cedex 

Tél. :    01 55 82 82 01 

Fax :    01 55 82 83 27 
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Je soussigné.e (Nom et Prénom), responsable de la Formation syndicale de          

(l’Union Locale ou de l’Union Départemental  ou de la Fédération) CGT de      

(Nom de l’organisation)  organisation statutaire de la Confédération Générale 

du Travail,  certifie que   (Nom et prénom du Stagiaire) a animé ou est 

intervenu dans la session de Formation syndicale  organisée par « la Formation 

syndicale Cgt » à (Lieu de la formation) du (date de début) au (date de fin).  

 

 
 

 
 

 

 

À                    ,  le  

 

 

Téléphone :  

Courriel  :  

Signature 

 

 

 

  

 

 

 

Nota :  Toutes les organisations définies dans les statuts de la Confédération 

Générale du Travail  ou de ses organisations sont  habil i tées par le ministère du 

travail ,  par l’Arrêté du 02 Janvier 2019 (JORF n°0005 du 06 Janvier 2019 texte 

n°6)  à  travers « LA FORMATION SYNDICALE CGT » à  réaliser des formations 

économiques, sociales  et  syndicale en application du code du travail ,  notamment 

ses art icles L.  2145-5 et  suivants.  

 


